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ARTICLE PREMIER

À l'alinéa 3, supprimer les mots :

« réel ou apparent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formulation du texte n'apporte rien à la caractérisation de l'élément matériel de l'infraction de 
harcèlement sexuel et peut être de nature à semer un doute dans l'esprit du juge quant à l'élément 
moral soit l'intention de l'auteur.


